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En novembre 1704, le Conseil ordonne " au Sieur Sarrazin, 
medecin En cette ville et a jourda La Jus, chirurgien, de faire
chacun leur rapport de l’Estat ou ils ont vu le Sieur Corriveau. 12

(25)
Le 12 jun 1707, le roi accorde des Lettres de Provision à Sara- 

zin, d’un office de Conseiller au Conseil Supérieur de la Nou­
velle-France, " au lieu et place du Sieur Duchesnay ". Le 21 no­
vembre Sarrazin demande à être reçu dans le Conseil. Le 25

ordonne qu’il sera Informé a la requeste du Sieur Ma-celui-ci
cart, faisant les fonctions de procureur général du Roy, des

" bonne Vie, mœurs aage Compétant Conversation religion Ca­
tholique Apostolique et Romaine du Sieur Sarrazin par devant 
Me René Louis Chortier de Lotbinière permier Conseiller pour 
Lad Information faite et communiquer au dit Sieur Macart 
estre par Le Conseil ordonné ce que de raison ". Il se trouva que

ces " Lettres de Provision " ne portaient pas la signature royale; 
cependant, vu que dans le Mémoire envoyé par le roi à M. le mar­
quis de Vaudreuil, gouverneur général, il est dit que Sa Majesté 
a pourvu Sarrazin de cet office, le Conseil ordonne le 28, que ces 
lettres seront enregistrées, et que Sarrazin jouira de l’office de 
Conseiller, à condition qu’au retour des vaisseaux en 1709, il se 
fera apporter de nouvelles lettres, signées cette fois " Et ayant 
fait Entrer (Sarrasin, il) a presté Le Serment requis et accoutu-
6 € mé ". Le nouveau conseiller siégea pour la première fois le 5 dé­
cembre 1707, puis il cessa d'assister aux assemblées le 21 mars 
1708 et ne reparut que le 6 novembre 1711. (26)

Sarrazin était demeuré célibataire. En 1712, étant âgé de 53 
ans, envie lui prit de se marier. Il choisit pour compagne Marie- 
Anne-Ursule, âgée de 20 ans, fille de François Hazeur, mar- 
chand, et de Anne Soumande. Voici ce qu’on lit au sujet de cette 
dernière dans " Le Nécrologue de la Crypte " de Notre-Dame de

25. Ibid., vol..V, p. 74.
26. Ibid., vol. V, pp. 704, 706, 711, 788; vol. VI, p. 266.
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